
Mise en place d’un plan chiroptères à l’échelle de la Métropole Européenne – 
Illustrations de la démarche en cours dans le cadre de l’application de la 
séquence ERc 
La Métropole Européenne de Lille s’est lancée dans la mise en œuvre d’un plan chiroptères à l’échelle de son 
territoire afin de permettre un développement intégré de son territoire tout en permettant de préserver les chauves-
souris. Dans ce cadre et en partenariat avec la Coordination Mammalogique du nord de la France (CMNF) et la ville 
de Lille, elle s’est engagée à améliorer le niveau de connaissance de son réseau de catiches et de leurs potentialités 
vis-à-vis des populations de chiroptères souterraines afin d’accompagner au mieux les porteurs de projets pour 
appliquer le cadre de la séquence Erc.
Rappel succinct du contexte dans lequel se situe cette démarche spécificité du territoire ;
Amélioration de la connaissance du réseau de catiches et des populations pour éviter et réduire ;
Mesures concrètes dans le cadre du projet d’implantation du siège international de Kiabi et mise en œuvre des 
mesures de compensation avec évocation de l’ORE ;
Vision à moyen terme quant à la création d’un nouveau site d’accueil des chiroptères avec l’agrément en tant que site 
naturel de compensation.

La Métropole Européenne de Lille est une métropole regroupant 90 communes. 647,71 km² ; 1,143 Millions 
d’habitants densité ; 1766 hab/km² ayant de nombreuses compétences (développement territorial et social ; 
aménagement du territoire ; développement durable ; cadre de vie) ; budget de 1,842 milliards d’euros).
Le service Aménagement Trame verte et bleue de la MEL à la charge de mettre en œuvre le plan de développement 
des espaces naturels métropolitains qui a pour objectif 10 000ha d’espaces de nature accessibles au public pour 
étoffer la trame verte et bleue du territoire. Un réseau de voies vertes est également développé pour relier les sites 
entre eux et valoriser les voies d’eau.

La Coordination Mammalogique du Nord de la France est une association de protection de la nature (loi 1901), au 
service des mammifères des Hauts-de-France.

https://tinyurl.com/ERc-MEL
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